
Parc éolien de Chamole (Jura) - 9 aérogénérateurs

Défrichement de 6 plateformes de grutage en zone forestière (2 ha max au total) pour l’implantation d’un parc éolien de 9 
aérogénérateurs (6 en forêt, 3 en zone agricole) d’une puissance de 2,3MW et d’une hauteur totale de 184,38m en bout 
de pale sur la commune de Chamole (Jura).
Les 6 plateformes sont situées en forêt communale sous gestion de l’ONF.

Pour l’exploitation du parc, des chemins d’accès, aires de grutage et instruments de comptage d’électricité seront néces-
saires.
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2 hectares de défrichement sont nécessaires à la création en milieu forestier de 
6 plateformes de grutage incluant la fondation de l’éolienne.



L’objectif du défrichement est de permettre la construction 6 éoliennes.

Le projet se situe en Zone de Développement Eolien approuvée le 23 octobre 2009 par la Préfecture du Jura (arrêté 
n°1417 de création d’une ZDE sur la commune de Chamole).

Le parc éolien permettra de produire de l’électricité destinée au réseau électrique national en exploitant la force du vent et 
de répondre aux objectifs nationaux du Grenelle II (installer 19000MW d’éolien onshore en France d’ici 2020).

La durée des travaux est évaluée à environ 6 mois.
Elle comprend :
- infrastructures et câbles
- fondations
- montage des éoliennes et des installations électriques
- mise en service (2 jours / éolienne)

Les travaux de défrichement seront réalisés par abattage, débardage et arrachage des souches, en étroite collaboration 
avec l’ONF et la commune.

La phase d’exploitation du parc est de 20 ans, renouvelables deux fois 10 ans.
Durant cette phase, les seuls éléments demeurant visibles sur le site sont les éoliennes, les chemins d’accès, les plate-
formes permanentes et les postes de livraison.

Les plateformes de grutage seront entretenues par l’exploitant du parc pour éviter tout enfrichement et  permettre ainsi les 
opérations de maintenance. 
A l’issue de l’exploitation du parc, les éoliennes seront démantelées et le site remis en état selon la réglementation en 
vigueur.



Le défrichement des 6 plateformes de grutage sera soumis à une demande d’autorisation de défrichement.
Le projet éolien sera soumis à une demande de permis de construire et à une demande d’autorisation d’exploiter au titre 
des ICPE. 
Une étude d’impact complète sera jointe au dossier ICPE. Une enquête publique aura lieu.
La procédure de raccordement au réseau et toutes procédures associées auront lieu.

Procédure de demande d’autoriation de défrichement dont le récépissé de complétude devra être joint au dépôt des 
demandes de permis de construire concernant le parc éolien

Superfi cie permanente totale à défricher        2 ha 13ca 4a
             
EOL 1            0,3168 ha
EOL 2            0,3067 ha 
EOL 4            0,2903 ha
EOL 5            0,4120 ha 
EOL 7            0,3344 ha
EOL 8            0,3401 ha

Commune de Chamole

(en annexes, carte des implantations 
précises ainsi que «Description des 
implantations et accès au site»)
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La réalisation des travaux est échelonnée sur 6 mois. Certains impacts seront temporaires, d’autres permanents.
Comme mentionné précédemment, ce défrichement de 6 plateformes de grutage s’inscrit dans le projet d’implantation 
d’un parc éolien de 9 éoliennes situées sur la commune de Chamole.
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La forêt communale de Chamole est divisée en 2 séries distinctes. Six éoliennes avec leurs accès individuels sont
situées en forêt communale de Chamole, sur la 1ére série appelé canton de Glanneau (cantonnement de droit d’usage 
au bois).
L’occupation des sols sur chacune des 6 plateformes  de grutage est décrite dans le «rapport d’expertise forestière préa-
lable», joint en annexe.
L’usage actuel du sol est prioritairement lié à la sylviculture. La cueillette de champignon peut y être pratiquée.

ZNIEFF de type II (Forêt des Moidons et d’Arbois) incluse en partie dans l’aire 
d’étude rapprochée (cf. carte en annexe)

Premier plateau jurassien , altitude variant de 570m à 600m

Paysage typiquement karstique
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PPRn approuvé le 12.02.2001 (risque de mouvement de terrain de la reculée 
de Vaux-sur-Poligny)

cf. carte en annexe

cf. carte en annexe

cf. carte en annexe

cf. carte en annexe
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Le défrichement n’entraînera pas de discontinuité écologique ou de 
risque de fragmentation du milieu forestier, les aires à défricher sont 
espacées sur des surfaces individuelles limitées.
La faune pourrait être perturbée lors de la phase travaux mais recon-
querra les surfaces défrichées après travaux. 
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Le projet engendrera la consommation de 2 hectares de forêt. Les 
emplacements des 6 plateformes de grutage nécessitant le défri-
chement ont été défi nis en relation étroite avec des représentants 
de l’Offi ce National des Forêts.
Les travaux de défrichement n’auront aucun impact sur l’usage ac-
tuel des sols à l’échelle des massifs (sylviculture, cueillette...).

Risque de mouvement de terrain (PPNr approuvé), zone 3

Les travaux de défrichement ne sont pas source de bruit à l’excep-
tion des tronconneuses ou autres engins de coupes et/ou débar-
dage.

Les éoliennes peuvent être source de bruit mais l’étude de son 
conclut qu’il n’y aura aucun dépassement des seuils d’émergence 
réglementaires.
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Le défrichement n’engendre pas d’émission lumineuses.

La réglementation prévoit un balisage nocturne et diurne en haut 
des éoliennes.

Le projet engendrera une amélioration de la gestion forestière avec 
la création des dessertes. 
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Le dossier de défrichement de notre projet doit être dispensé d’étude d’impact pour les raisons suivantes : 
Le dossier de défrichement n’est que la première étape des demandes administratives à réaliser pour construire et 
exploiter un parc éolien. Une demande de Permis de construire sera déposée et une demande d’autorisation d’exploiter 
ICPE, ces dossiers seront accompagnés d’une étude d’impact complète traitant en détail du défrichement (état initial, 
impact,...). 
De plus, il ne nous semble pas judicieux d’alourdir la procédure de défrichement avec une EIE alors même que les inten-
tions gouvernementales sont à la simplifi cation des procédures administratives. 
On peut ajouter que le défrichement lié à un parc éolien est sans commune mesure avec d’autres infrastructures (lignes 
haute tension, LGV, carrière). Le défrichement des aires pour la construction et l’exploitation des éoliennes est tempo-
raire et limité à la durée du bail avec la commune. 
A l’issue de l’exploitation du parc éolien, la réglementation ICPE et la loi Grenelle 2 imposent une remise en état du site. 
Ainsi les aires défrichées seront replantées sauf si la commune et l’ONF décident de garder tout ou partie de ces amé-
nagements. 
Les surfaces limitées de chaque aire à défricher espacée de plusieurs centaines de mètres ainsi que le faible pourcen-
tage de surface cumulée à défricher (2 ha pour 6 machines) ne sont pas de nature à perturber l’équilibre écologique des 
milieux. 




